
 

 
Concours Hippique Ecurie Bourquard  

Manège de Glovelier 
du 25.09.2010 au 26.09.2010 

 
 
 
Délai d'inscription  06.09.2010 

Président du CO  Bourquard Roger, Glovelier 

Secrétaire du CO  Chételat Marco, Boécourt 

Homepage  http://www.manege-bourquard.ch  

Organisateur  Ecurie Roger Bourquard, 2855  Glovelier, natel 079 337 44 17 

Président du Jury  Finger Marylène, La Chaux-de-Fonds 
 

 Renseignements et 
annulations 

 Chételat Marco, Rue de l'Etang 10A,  
2856 Boécourt, Natel: 079 311 81 72  
E-Mail: marc-aurele.chetelat@baloise.ch  

Constructeurs de 
parcours 

 Dermont Hans, Rossier Sylvain, Zbinden Hans 

Vétérinaire  Dr. Stucki Jean-Philippe, Porrentruy 
 

 

No Date Catégorie Barème FIN Prix Remarques 

1 25.09.2010 O Poney Saut P 2 ABCD A au chrono 25 Bons 60.-- Selon RS 

2 25.09.2010 O Poney Saut P 3 ABCD En deux phases 
A chrono + 1 barr A chrono 

25 Bons 80.-- Selon RS 

3 25.09.2010 O Poney Saut P 3 ABCD A au chrono 25 Bons 80.-- Selon RS 

4 25.09.2010 O Poney Saut P 4 CD En deux phases 
A chrono + 1 barr A chrono 

30 Bons 100.-- Selon RS 

5 25.09.2010 O RIII/MI A au chrono 40 200/180 Selon RS 

6 25.09.2010 O RIII/MI A chrono + 1 barr A chrono 40 200/180 Selon RS 

7 26.09.2010 O RI/LI A au chrono 25 100/80 Selon RS 

8 26.09.2010 O RI/LI A chrono en deux phases 25 100/80 Selon RS 

9 26.09.2010 O Finale ASCJ Poney P3 2010 A 2 manch. + 1 barr A chrono 30 selon RS ASCJ selon RS ASCJ 

10 26.09.2010 O RII/LII A au chrono 30 150/120 Selon RS 

11 26.09.2010 O RII/LII A chrono + 1 barr A 30 150/120 Selon RS 
 
Entraînement de saut 
25.09.2010 

 25.09.2010 à la suite des RIII/MI 2 Epreuves d'entraînement 60/80 cm, Finance 15.--, sans licence/brevet obligatoire, chevaux de 4 ans admis avec 
licence, inscriptions par poste ou mail uniquement. 

Inscriptions 
 

 www.fnch.ch ou Raiffeisen de la Hte-Sorne, 2855 Glovelier, CCP 25-12975-2, Cpte n° 8250.19 Roger Bourquard, Concours hippique, OBLIGATOIRE 
avec noms de cavalier et cheval. 

IMPORTANT  
 

 Toute modification d'inscription, que ce soit au niveau cavalier ou cheval devra être annoncée par email: marc-aurele.chetelat@baloise.ch  au plus tard 
le 22.09.2010 jusqu'à 12h00. Les changements sur place seront facturés frs. 20.--.  
IL EST OBLIGATOIRE DE FAIRE FIGURER SUR LE BULLETIN DE VERSEMENT OU L'ORDRE BANCAIRE POUR QUEL CHEVAL ET CAVALIER LE 
PAIEMENT EST EFFECTUE. 

Horaire  
 

 TENUE CIVILE, selon RS. Les horaires, informations et résultats seront publiés sur www.manege-bourquard.ch. Listes provisoires en début de semaine 
sur le site internet. Listes définitives 30 min. avant chaque premier départ. 
 Aucune inscription "à désigner" ne sera acceptée. 

Responsabilités   Les organisateurs déclinent toute responsabilité concernant les accidents, dégâts matériels, vols, etc.  Enregistré: FSSE (2010.8223) 
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